
CK Conflans Port   Chemin du stade 70800 Conflans sur Lanterne 

SELECTIF REGIONAL DE SLALOM 
CHAMPIONNAT REGIONAL DE FRANCHE COMTE 

 
CONFLANS SUR LANTERNE 

   

Dimanche 15 AVRIL 2012  
 

 

 

 

ORGANISATION : Club De Canoë Kayak Conflans Port 
   R1 : Frédéric TINCHANT 
   Traceur : Damien SIEGFRIED 
            Juge arbitre : Auguste LOPES MARQUES 
 
  
LIEU : Bassin de Conflans sur Lanterne 
 
CATEGORIES :  
Cadets / Juniors / Seniors / Vétérans   
Invités : Minimes confirmés en règle 
 
 
 

INSCRIPTIONS :  
Sur le site internet de la FFCK : http://www.ffck.org/eau_vive/slalom/ jusqu’au  10 Avril 2012 
Le règlement se fera sur place lors de la confirmation des inscriptions (5€ par embarcation et 
gratuit pour les invités) par chèque à l’ordre de Club De Canoë Kayak Conflans Port. 
 
 

Date limite des inscriptions : Mardi 10 Avril 2012 
 

 

PAS D’INSCRIPTION SUR PLACE 
 
 
 

L’ensemble des compétiteurs doit être en possession d’une licence ≪ Canoë Plus ≫ 2012, avec 
mention ≪ certificat médical compétition : OUI ≫, et la pagaie jaune eau vive. Si tel n’est pas le cas, 
les vérifications seront effectuées sur place. 
 
Seules les personnes en règle seront autorisées à prendre le départ ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



CK Conflans Port   Chemin du stade 70800 Conflans sur Lanterne 

 

Programme 
 

ATTENTION: ce programme est susceptible d'être modifié pour faciliter l'organisation 
 

 

Samedi 14 AVRIL 2012 
 
Navigation possible de 13h00 à 17h00 sous la responsabilité des clubs  
Mise en place du Parcours Course 1: 17h00 
Confirmation et retrait des dossards de 16h00 à 17h00 (Course 1 et 2) 
 

Dimanche 15 Avril 2012 
 
8h00‐9h30 : Distribution des dossards par club (Course 1 et 2) 
9h15 : Réunion des juges de porte  
9h45 : Mise en place des juges 
10h00 : Premier départ course 1 
Invités – C2D – C1H – K1D – K1H – C1D – C2H – C2M 
12h00 – 13h30 : Pause – Mise en place du Parcours Course 2. 
13h30 : Premier départ – Course 2 
Invités - C2D – C1H – K1D – K1H – C1D – C2H – C2M 
16H00 : Remise des récompenses 
 

 

 

SECURITE : Règlement FFCK / Arrêté du 4 mai 1995 
 

    
Buvette sur place  
Renseignements course :  
Frédéric TINCHANT – R1 – 06 84 94 53 83 
 
 

 
 
 


